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Nous voici déjà en 2025 et je suis 
très heureux d’être toujours dans 
vos foyers après tant d’années. 
 Je vous souhaite une belle 
année, une année 
d’épanouissement dans votre vie 
personnelle, professionnelle, 
associative, culturelle ou 
sportive.  
 
J’espère que vous avez passé des 
fêtes de fin d’année agréables et 
réconfortantes.  
Quel plaisir de retrouver famille 
et/ou amis à l’occasion de Noël 
ou du Nouvel An.  
Nous espérons voir davantage le 
soleil cette année (et ça ne sera 
pas difficile !)  
 
En 2025, vous pouvez participer 
aux différentes manifestations 
organisées par les associations 
coulongeoises. Venez, n’hésitez 
pas car c’est toujours sympa de 
se retrouver autour d’intérêts 
communs.  
 
Je fais également des vœux pour 
que les conflits mondiaux se 

calment et s’apaisent. Essayons 
nous-mêmes d’être un peu plus 
tolérants et respectueux des 
règlements.  
 

Avant de vous laisser feuilleter 
les pages qui suivent, je souhaite 
à chacun d’entre vous l’énergie, 
la force et l’enthousiasme 
nécessaires pour transformer vos 
vœux en réalités.  
Et comme l’a dit Abraham Lincoln : 
« Ce ne sont pas les années qui 
comptent dans votre vie, mais la 
vie dans vos années !»  
 
Bonne lecture et à bientôt !  
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Informations pratiques 
 

La mairie 

 
10, rue de la ferronnerie – 02130 Coulonges-Cohan 
Tel : 03 23 69 43 32 – courriel : mairie.coulonges-cohan@orange.fr 
Ouverture de la mairie : 9 h à 11 h les mardis, jeudis, vendredis et sur rendez-vous 
Merci de respecter ces horaires pour faciliter le travail du secrétariat 
L’équipe municipale est à votre service en cas de besoin en privilégiant : 

• Pour Cohan : Régine Stofferis et Christian Barbier 
• Pour Chamery : Caroline Coudrain et David Alexandre 
• Pour Villomé et Party : François Leclère, pour Les Neaux : Joël Plistat 
• Pour Coulonges et les autres hameaux : Véronique Stragier (maire), Joaquim 

Marques (1er adjoint), Fabrice Mutte, Vincent Conrad 
 

 

L’agence postale communale 

 
rue de la sabotterie – 02130 Coulonges-Cohan – 03 23 69 43 50 
ouverte de 9 h à 11 h 45 tous les jours, du lundi au samedi 
Le ramassage des colis et courriers déposés avant 10 h 00 se fait le jour même. 
Vente de timbres et cartes postales. 
Dépôt de pain (sur réservation obligatoire – informations en rubrique nouvelles brèves) 
Fermeture du 16 au 23 février inclus et du 14 au 21 avril inclus 
 

 

L’auberge de la Roue Fleurie 

 
Café, tabac, hôtel et restaurant, 8 rue de la fontaine terrière – 02130 Coulonges-Cohan. 
03 23 69 43 02 
Ouverte de 8 h à 20 h tous les jours sauf les lundis et mardis 
https://www.facebook.com/AubergeDeLaRoueFleurie/ 
 

 

Coulonges-Cohan online 

 
https://www.facebook.com/Coulongescohan/ 
Site Internet : http://coulongescohan.free.fr 
Blog de la commune : http://coulongescohan.over-blog.com 
Téléchargez l’application « Maelis » sur votre téléphone portable pour être informé en 
temps réel des actus de Coulonges-Cohan  
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La paroisse Notre Dame des Rives de l’Ourcq  

 
2 rue Jules Leclerc – 02130 Fère en Tardenois  
Permanences téléphoniques 24 h / 24 : 03 23 82 24 58 – Courriel : 
paroisse02130@gmail.com  
Accueil au Presbytère mercredi et samedi de 10 h à 11 h.  
Pour connaitre les horaires des messes : ndrivesourcq@soissons.catholique.fr  
https://www.facebook.com/NotreDameDesRivesDeLOurcq/  
Correspondant local pour la commune : Désiré Vandepontseele, 2 rue du Pont de la 
Cornette. Tél : 03 23 69 02 39  
 

 

Recensement militaire  

 
Les jeunes filles et garçons doivent se présenter en mairie pour le recensement militaire 
entre la date à laquelle ils atteignent l’âge de 16 ans et la fin du mois suivant.  
Inscription sur les listes électorales  
Les personnes souhaitant s’inscrire sur les listes électorales doivent se présenter en 
mairie avec une attestation de domicile et leur carte d’identité. L’inscription peut 
également se faire désormais en ligne depuis le site www.service-public.fr.  
 
 

Carte d’identité et passeport  

 
N’attendez pas les derniers jours pour faire renouveler vos cartes d’identité et passeports. 
Les délais peuvent être très longs (1 à 2 mois). Deux stations de délivrance des 
passeports biométriques et des cartes d’identité sont à votre disposition :  

• Mairie de Fère en Tardenois. Prise de rendez-vous obligatoire au préalable.  
Tél: 03 23 82 54 62 mardi, vendredi, samedi matin de 9 h à 12 h, mercredi de 9 
h à 12 h et de 14 h à 16 h 30.  

• Maire de Seringes et Nesles. Prise de rendez-vous obligatoire au préalable. Tél 
: 03 23 82 21 55 le mercredi, jeudi et vendredi matin ainsi que le jeudi après-
midi.  

 
 

Fablio : Transport à la demande !  

 
Profitez du transport à la demande grâce à Fablio, mis en place par la Communauté 
d’Agglomération de la Région de Château-Thierry.  
Contact : Agence Fablio – 31 Grande Rue – 02400 Château-Thierry  
03 23 70 98 67 - fablio@keolis.com   
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Cabinet médical de Fère en Tardenois  

 
Le cabinet médical se trouve à la maison de santé au 14 Rue de la Goutte d'Or à Fère en 
Tardenois (ancien site « Tubest »). Il accueille les Docteurs Charles GODDAERT, Claire-
Emmanuelle PETIT FRERE, Anne-Sophie CHARLÉ, Clément GUILLEMIN, Vincent 
NOBLECOURT, Téléphone 03 67 47 05 04. Rendez-vous possible via stanpro par 
internet.  
 
Nouveau : Ouverture d’un cabinet de pédicure – podologie à la maison de santé depuis le 
7 novembre. Consultations sur rendez-vous le mardi, le mercredi et le vendredi assurées 
par Lauriane CROZAT HELBECQUE. Rdv via Doctolib ou au 06 33 56 88 79.  
 
 

Enedis  

 
En cas de coupure d’électricité, l’opérateur Enedis peut être contacté au 09 72 67 50 02.  
 
 

Etat Civil 
 

Il nous a quittés  

 
Jean-Marie BRU (La petite ferme) décédé le 6 novembre 2024 à l’âge de 94 ans 

 

Nouveaux habitants  

 
Marie PARCELLIER et Jérémy PIRSON, 3 lieu-dit Courteaux 

Frédéric MOINE, 1bis C lieu-dit Courteaux 

Stessie LABAT et Florent DUBOIS, 1bis A lieu-dit Courteaux 

Nicolas BROUILLARD, 9 rue Fontaine Terrière 

 
Bienvenue à tous ! Afin de faire connaissance et de les enregistrer dans notre fichier 
population, nous remercions les nouveaux habitants de bien vouloir se présenter à la 
mairie avec leur livret de famille ou une pièce d’identité.  
Si vous déménagez, même en restant au sein de la commune, pensez à en informer la 

mairie 
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Nouvelles brèves – informations  
 

Permanences de la mission locale  

 
La Mission Locale a pour vocation d’accueillir, d’informer, d’orienter et d’accompagner les 
jeunes de 16 à 25 ans en recherche d’emploi. Un conseiller de la mission locale tiendra 
une permanence au centre culturel de Fère-en-Tardenois de 14h à 17h  

- Les jeudis 6 et 20 février 2025  
- Les jeudis 6 et 20 mars 2025  
- Les jeudis 3 et 17 avril 2025  
- Le jeudi 15 mai 2025  
- Les jeudis 5 et 19 juin 2025  
- Les jeudis 3 et 17 juillet 2025  

 
 

Les vœux des associations  

 
Les différentes associations de Coulonges-Cohan vous souhaitent une excellente année 
2025 et espèrent vous voir nombreux à leurs différentes manifestations. Et si parmi vos 
bonnes résolutions vous décidiez de rejoindre les bénévoles de ses associations pour 
donner un peu de temps au service de votre commune ? Renseignez-vous à la mairie !  
Les associations de Coulonges-Cohan :  
• Le comité des fêtes  
• Le club Loisirs et détente  
• Le tennis club  
• L’association « Coulonges-Cohan un autre regard », sur le patrimoine de la commune  
• L’association « Les Jacques de Rognac » autour du château de Rognac et de son histoire  
• L’amicale des sapeurs-pompiers  

 

Dépôt de pain 

 
Suite au retrait du distributeur de pain, une nouvelle organisation a été mise en place par 

la commune, en lien avec la boulangerie Daubercy, de Crugny, pour permettre aux 

habitants de la commune et des communes voisines, de disposer de pain frais et autres 

viennoiseries. La commande se fait la veille auprès de l’agence postale communale (03 23 

69 43 50 ouverte tous les matins du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 45) pour une livraison 

à l’agence le lendemain. Les tarifs sont disponibles à l’agence. 

Attention, ce dispositif ne pourra être maintenu qu’avec un minimum de commandes 

régulières de la part des habitants ! Alors profitez-en ! 
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Permanence du Conseil des Architectes en Urbanisme et Environnement (CAUE)  

 
Le conseil d'architecture en urbanisme et environnement propose des permanences 
ouvertes au public dans leurs locaux (2 avenue Ernest Couvrecelle - 02400 Etampes sur 
Marne) aux dates suivantes :  

• 18 février 2025  
• 1er avril 2025  
• 13 mai 2025  
• 24 juin 2025  

 
Les architectes conseil vous reçoivent gratuitement sur rendez-vous (tel : 03 23 85 32 23) 
pour tous vos projets de construction, rénovation... au sujet des démarches 
administratives, règles de voisinage, vérandas, pose de clôtures, contraintes 
réglementaires, ravalement de façades etc...  
Pour les consultations il est recommandé de se munir de plans de situation, extraits 
cadastral, plan des bâtiments, croquis, schémas, photographies etc.  
 
 

La brigade du Ru 
 

Marqués par les inondations d’octobre dernier et cadrés par le Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement des Bassins Aisne Vesle Suippe (SIABAVES), plusieurs habitants de la 
commune se sont retroussé les manches pour s’attaquer aux travaux d’entretien du Ru afin de 
permettre un écoulement plus fluide de l’eau en période de crues. Depuis fin 2024, la brigade du 
Ru se réunit régulièrement le samedi matin pour poursuivre les travaux. Toutes les bonnes 
volontés sont les bienvenues. Plus il y a de bénévoles, moins le travail sera difficile, alors 
mobilisons-nous ! Prochains rendez-vous le 1er et le 15 février.  
Renseignements à la mairie (03 23 69 43 32) 
 

 

Dates à retenir  

 

• Tous les lundis, y compris pendant les vacances scolaires, de 14h à 18h à la 

mairie : rencontres du Club Loisir et Détente ouvertes à tous, autour de jeux de cartes et/ou 

de société. 

• Samedi 1er février matin : Travaux dans l’Orillon par la Brigade du Ru 

• Dimanche 2 février à partir de 13 h 30 : Loto organisé par le club Loisirs et Détente à la salle 

de la mairie 

• Samedi 15 février matin : Travaux dans l’Orillon par la Brigade du Ru 

• Vendredi 21 février à 17 h : Assemblée générale du Club Loisirs et Détente à la mairie 

• Vendredi 14 mars à 19 h 30 : Soirée jeux à la mairie 

• Samedi 12 avril après-midi : Atelier peinture sur le thème de Pâques à la mairie 

• Lundi 21 avril après-midi : Chasse aux œufs  

• Vendredi 25 avril à 19 h 30 : Soirée jeux à la mairie   
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

17 SEPTEMBRE 2024 

 

OBJET : Contrat d’assurance des risques statutaires agents affiliés à la CNRACL 

 

Le Maire expose les points suivants : 

 

- Que le Centre de Gestion a communiqué à la collectivité les résultats du marché qu’il a passé en vue 

de souscrire un contrat d’assurance contre les risques statutaires, 

- Que ce marché d’assurance a été attribué à l'assureur GENERALI, associé au courtier WILLIS TOWERS 

WATSON FRANCE, 

- Que le Centre de Gestion a décidé de gérer ce contrat d’assurance, 

La gestion du contrat comprend les prestations suivantes : 

  * Suivi des dossiers, 

 * Mise en place éventuelle de contrôles médicaux ou d’expertises médicales, 

 * Conseil auprès des collectivités, 

 * Suivi administratif du contrat. 

 

- Que le contrat d’assurance prend effet le 1er janvier 2025 et expire automatiquement le  

31 décembre 2028. 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- Vu le code général de la fonction publique, 

- Vu l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la Fonction Publique Territoriale, 

-Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion en date du 17 octobre 2023, 

décidant de fixer, au titre de la gestion du contrat d’assurance, le taux correspondant à la prestation 

rendue par le centre de gestion. Ce taux est appliqué à la masse salariale de la collectivité. Il est fixé à 

0,2 %. 

 

Article 1 : 

Décide d’adhérer au contrat d’assurance proposé par le Centre de Gestion suivant les modalités 

suivantes : 

 

Agents Titulaires ou Stagiaires immatriculés à la C.N.R.A.C.L. 

 

Option retenue : 

Option n° 3 : Tous risques, avec une franchise de 30 jours fixés par arrêt en maladie ordinaire, sans 

franchise sur les autres risques au taux de 6,49%. 

Au taux de l’assureur s’ajoute 0,2% pour la prestation de gestion du contrat par le centre de gestion. 

Celui-ci s’applique à la masse salariale. 

-La cotisation additionnelle du Centre de Gestion et la prime d’assurance donneront lieu à deux 

demandes de paiement distinctes. 
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-La présente délibération demande l’adhésion de la collectivité au contrat groupe du Centre de Gestion 

à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2028. 

 

Article 2 :  

 

- Autorise le Maire à signer le contrat d’assurance ainsi que les actes en résultant, 

- Autorise le Maire à signer la convention de gestion du Centre de Gestion et les actes s’y rapportant, 

- Prévoit les crédits nécessaires au budget pour le paiement des primes et de la cotisation additionnelle 

du Centre de gestion.   

*-*-*-*-*-* 

OBJET : Contrat d’assurance des risques statutaires agents affiliés à l’IRCANTEC 

 

Le Maire expose les points suivants : 

 

- Que le Centre de Gestion a communiqué à la collectivité les résultats du marché qu’il a passé en vue 

de souscrire un contrat d’assurance contre les risques statutaires, 

- Que ce marché d’assurance a été attribué à l'assureur CNP, associé au courtier RELYENS SPS, 

- Que le Centre de Gestion a décidé de gérer ce contrat d’assurance, 

La gestion du contrat comprend les prestations suivantes : 

 *Suivi des dossiers, 

 *Mise en place éventuelle de contrôles médicaux ou d’expertises médicales, 

 *Conseil auprès des collectivités, 

 *Suivi administratif du contrat. 

 

-Que le contrat d’assurance prend effet le 1er janvier 2025 et expire automatiquement le 31 décembre 

2028. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

-Vu le code général de la fonction publique, 

-Vu l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la Fonction Publique Territoriale, 

-Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion en date du 17 octobre 2023, 

décidant de fixer, au titre de la gestion du contrat d’assurance, le taux correspondant à la prestation 

rendue par le Centre de Gestion. Ce taux est appliqué à la masse salariale de la collectivité. Il est fixé à 

0,2 %. 

 

Décide d’adhérer au contrat d’assurance proposé par le Centre de Gestion suivant les modalités 

suivantes : 

Agents Titulaires, Stagiaires et Non Titulaires affiliés à l'I.R.C.A.N.T.E.C.  

option retenue : 

Option n° 1 : 

Tous risques, avec une franchise de 10 jours fixés par arrêt en maladie ordinaire, sans franchise sur les 

autres risques au taux de 1,00 % 

Au taux de l’assureur s’ajoute 0,2 % pour la prestation de gestion du contrat par le Centre de Gestion. 

Celui-ci s’applique à la masse salariale. 
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- La cotisation additionnelle du Centre de Gestion et la prime d’assurance donneront lieu à deux 

demandes de paiement distinctes. 

- La présente délibération demande l’adhésion de la collectivité au contrat groupe du Centre de Gestion 

à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2028. 

 

Article 2 :  

 

-Autorise le Maire à signer le contrat d’assurance ainsi que les actes en résultant, 

-Autorise le Maire à signer la convention de gestion du Centre de Gestion et les actes s’y rapportant. 

 

*-*-*-*-* 

OBJET : Instauration d’une participation au financement des contrats et règlements souscrits par les 

agents de la collectivité pour les risques prévoyance dans le cadre de la convention de participation 

conclue par le CDG  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 

à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement, 

Vu la convention de participation conclue par le CDG 02 en date du 10/07/2023 avec GENERALI VIE pour 

la prévoyance, 

Sous réserve de l’avis du comité social territorial  

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les conditions 

définies à l'article L. 827-11 du code général de la fonction publique, au financement des garanties de 

protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, d'invalidité, 

d'inaptitude ou de décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient, 

Considérant que les personnes publiques participent au financement des garanties de protection sociale 

complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident 

auxquelles souscrivent les agents que ces personnes publiques emploient, ces garanties sont au 

minimum celles définies au II de l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale, 

Considérant que la participation financière peut être réservée aux contrats à caractère collectif ou 

individuel sélectionnés par les employeurs publics au terme d'une procédure de mise en concurrence, 

Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation pour le compte des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics et afin de couvrir pour leurs agents, au titre 

de la protection sociale complémentaire. 

Sous réserve de l’avis du comité social territorial,  

La commune décide de participer au financement des contrats souscrits par les agents dans le cadre de 

la convention de participation conclue par le centre de gestion pour le risque prévoyance. 

Le montant mensuel de la participation est fixé à 7 € par agent. 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité et sous réserve de l’avis favorable du 

comité social territorial : 

- Décide d’instaurer la participation au financement des contrats et règlements souscrits par les 
agents de la collectivité dans le cadre de la convention de participation conclue par le CDG 02 
pour le risque prévoyance selon les conditions reprises ci-dessus, et d’inscrire au budget les 
crédits nécessaires à son paiement. 

- Autorise le Maire à signer tout document en découlant. 
 

*-*-*-*-* 

Objet : Adhésion au service de prévention et santé au travail du centre de gestion 

 

 Le Maire, rappelle à l’assemblée :  

Conformément aux articles L. 812-3 à 5 du Code de la Fonction Publique précisant que les collectivités 

doivent disposer d’un service de médecine préventive.  

Cette mission peut être réalisée par le Centre de Gestion après l’établissement d’une convention. La 

convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières de la réalisation des 

missions du service prévention et santé au travail confiées par la commune au Centre de Gestion.   

Le Maire propose à l’assemblée,  

D’adhérer au service de Prévention et Santé au travail du Centre de Gestion.  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

DECIDE de confier au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aisne, la prestation 

de Prévention et Santé au travail et autorise le Maire à signer la convention d’adhésion.  

ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents  

 

*-*-*-*-* 

OBJET : Réfection de la peinture à l’école primaire – demande de fonds de concours (enveloppe 2) 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5216-5 VI, 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération de la région de 

Château-Thierry n° 083 en date du 17 mai 2021 approuvant le pacte financier et fiscal de solidarité 2021-

2026 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération de la région de 

Château-Thierry n° 154 en date du 14 juin 2021 et de son annexe approuvant le règlement des fonds de 

concours,  

Vu les statuts de la communauté d’agglomération de la région de Château-Thierry et notamment les 

dispositions incluant la commune de Coulonges-Cohan, comme l’une de ses communes membres, 

 

Considérant que la commune de Coulonges-Cohan souhaite la réfection des peintures de l’école primaire 

et que dans ce cadre il est envisagé de demander un fonds de concours à la CARCT (enveloppe 2) 

 

Considérant que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part du financement 

assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, conformément au plan de 

financement, 
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Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 

DECIDE de demander un fonds de concours à la communauté d’agglomération de la région de Château-

Thierry à hauteur de 5 351€, 

 

Autorise Madame le Maire à signer tout acte afférant à cette demande 

*-*-*-*-* 

 

OBJET : Réfection du bâtiment postal et création de 2 logements 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5216-5 VI, 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération de la région de 

Château-Thierry n° 083 en date du 17 mai 2021 approuvant le pacte financier et fiscal de solidarité 2021-

2026 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération de la région de 

Château-Thierry n° 154 en date du 14 juin 2021 et de son annexe approuvant le règlement des fonds de 

concours,  

Vu les statuts de la communauté d’agglomération de la région de Château-Thierry et notamment les 

dispositions incluant la commune de Coulonges-Cohan, comme l’une de ses communes membres, 

 

Considérant que la commune de Coulonges-Cohan souhaite la réhabilitation du bâtiment de la poste 

afin d’y accueillir l’agence postale, le musée Quentin Roosevelt ainsi que la création de 2 logements et 

que dans ce cadre il est envisagé de demander un fonds de concours à la CARCT (enveloppe 2) 

 

Considérant que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part du financement 

assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, conformément au plan de 

financement,  

 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 

DECIDE de demander un fonds de concours à la communauté d’agglomération de la région de Château-

Thierry à hauteur de 46 000 €, 

 

Autorise Madame le Maire à signer tout acte afférant à cette demande 

 

*-*-*-*-* 

 

 

 

OBJET : Approbation des énergies renouvelables (zones d’accélération) 

 

Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables permet de répondre au double défi d’acceptabilité locale et territoriale d'une 
part, et d’accélération et de simplification d'autre part 
 
Vu l’article L141-5-3 du code de l’énergie ; 
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Vu la concertation organisée avec la population de la commune ; 
Le rapporteur Monsieur MARQUES Joaquim, 1er Adjoint expose : 

 
La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables, dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets d’implantation de 
producteurs d’énergie et à répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale. 
En particulier, son article 15 permet aux communes de définir, après concertation avec leurs 
administrés, des zones d’accélération où elles souhaitent prioritairement voir des projets 
d’énergies renouvelables s’implanter (zones d’accélération pour l’implantation d’installations 
terrestres de production d’énergies renouvelables, ainsi que de leurs ouvrages connexes, 
ZAENR). 
Ces ZAENR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR). Elles sont définies, pour 
chaque catégorie de sources et de types d’installation de production d’ENR, en tenant compte 
de la nécessaire diversification des ENR, des potentiels du territoire concerné et de la puissance 
d’ENR déjà installée. (L141-5-3 du code de l’énergie) 
Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des projets pourront être autorisés 
en dehors. Toutefois, un comité de projet sera obligatoire pour ces projets, afin de garantir la 
bonne inclusion de la commune d’implantation et des communes limitrophes dans la 
conception du projet, au plus tôt et en continu. 
Les porteurs de projets seront, quoiqu’il en soit, incités à se diriger vers ces ZAENR qui 
témoignent d’une volonté politique et d’une adhésion locale du projet ENR. 
 
Le rapporteur précise que : 

- Pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas son autorisation, celui-

ci devant, dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et en tout état 

de cause l’instruction des projets reste faite au cas par cas. 

- L’enjeu est que ces zones soient suffisamment grandes pour atteindre les objectifs 

énergétiques fixés aux différents niveaux (national, régional, local…), 

- L. 314-4  du code de l’énergie prévoit que les candidats retenus à l’issue d’une procédure de 

mise en concurrence ou d’appel à projets sont tenus de financer notamment des projets portés 

par la commune ou par l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

d’implantation de l’installation en faveur de la transition énergétique 

- les communes identifient par délibération du conseil municipal, après concertation du public 

selon les modalités qu’elles déterminent librement. 

Compte tenu de ces éléments, le rapporteur expose : 

- les éléments nécessaires à la compréhension des propositions de ZAENR pour les ENR : 

• Plan des zones d’implantation extrait du site gouvernemental ”planification.climat-

energie.gouv.fr” 

• Note explicative 

 ont été mis à disposition du public selon les modalités suivantes :  

• Par publication dans le bulletin municipal  

• Par publication sur le blog et l’application municipale du 8 août au 13 septembre 

2024 
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• Par affichage et possibilité de réception des observations par mail ou lettre contre 

signature en mairie de Coulonges-Cohan du 8 août au 13 septembre 2024 

- le bilan de la concertation, annexé à la présente décision, est synthétisé ci-après : 

Un seul concitoyen a effectué des observations sur les zones d’implantations. Il n’a émis aucune 

remarque sur l’implantation du photovoltaïque sur les bâtiments et toiture des habitations. 

Mais il a émis des réserves sur l’implantation de l’agrivoltaïque sur proposée. 

Le rapporteur propose donc au conseil municipal d’émettre un avis favorable aux ZAENR 

proposées ci-dessus. 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré 

par 9 voix pour et 1 abstention, 

 - identifie les zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de 

production d’énergies renouvelables ainsi que leurs ouvrages connexes mentionnées ci-après, 

ainsi que sur les cartes annexées à la présente décision, et présentant les surfaces cadastrées : 

• COULONGES : photovoltaïque sur habitations, hangars et bâtiments (22,66 ha) 

• COHAN : photovoltaïque sur habitations, hangars et bâtiments (9,55 ha) 

• VILLOMÉ : photovoltaïque sur habitations, hangars et bâtiments (7,49 ha) 

• CHAMERY : photovoltaïque sur habitations, hangars et bâtiments (12,27 ha) 

• PARTY : photovoltaïque sur habitations, hangars et bâtiments (4,64 ha) 

• CUBRY : photovoltaïque sur habitations, hangars et bâtiments (1,49 ha) 

• REDDY : photovoltaïque sur habitations, hangars et bâtiments (2,80 ha) 

• COURTEAUX : photovoltaïque sur habitations, hangars et bâtiments (5,80 ha) 

• MORTEFONTAINE : photovoltaïque sur habitations, hangars et bâtiments (0,57 ha) 

• LES NEAUX 1 : photovoltaïque sur habitations, hangars et bâtiments (0,46 ha) 

• LES NEAUX 2 : photovoltaïque sur habitations, hangars et bâtiments (0,44 ha) 

• BAS DE CUMY A : photovoltaïque sur hangars et bâtiments (0,78 ha) 

• BAS DE CUMY B : photovoltaïque sur hangars et bâtiments (0,23 ha) 

• EARL DE L’EPINE : agrivoltaïque sur ombrières (158,77 ha) 

- charge le maire ou son représentant de transmettre, au référent préfectoral, à l’EPCI et au 

SCOT, les zones identifiées. 

*-*-*-*-* 
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HallowEen 
à Coulonges-Cohan 

 

Comme l'an dernier, et 

malgré les intempéries, 

les vampires et autres 

monstres ont défilé dans 

les rues de Coulonges-

Cohan. La bonne humeur 

était au rendez-vous pour 

les courageux venus 

chercher des confiseries 

dans les foyers.  
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SOIRÉE BEAUJOLAIS 
 
Cette année encore, la soirée Beaujolais, organisée par le Comité des 
fêtes, a connu un franc succès ! 60 adultes et 10 enfants ont répondu 
présents à l’invitation lancée !  
 

Après plusieurs manifestations annulées suite aux inondations, ces 
retrouvailles ont fait du bien au moral. Des remerciements, notamment 
ceux de sinistrés, ont été appréciés et encourageants !  
 

Se retrouver autour d’un verre en partageant les plateaux de charcuterie, 
fromage et dessert, tout en discutant, a fait du bien à tous. Le Beaujolais 
rosé a confirmé son succès de l’an passé !  
 
Un grand moment simple et convivial !  
 

A l’année prochaine ! 
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Cette année la crèche a été installée un peu plus tard que les années 
précédentes par les bénévoles de l’association « Coulonges-Cohan un 
autre regard ».  
Dans le cadre du chemin des crèches de la Paroisse Notre Dame de 
l’Ourcq une délégation menée par l’Abbé Claude est venue bénir la 
crèche le dimanche 8 décembre. Ce rendez-vous, désormais bien ancré, 
a attiré une bonne vingtaine d’habitants. Après la lecture d’un nouveau 
conte et quelques chants, tout le monde s’est réchauffé autour d’un 
chocolat chaud, d’un thé ou d’un vin chaud et quelques gourmandises.  
Et pour préparer votre Noël 2025, le news coulongeois vous offre en 

pages suivantes ce nouveau conte de Noël. Bonne lecture ! 
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Le Noël de Léon 
(écrit par Vincent Conrad) 

 

En sortant du bureau de poste de Coulonges, par cette belle et froide journée de 
veille de Noël, Madeleine n’en crut pas ses yeux. Elle s’approcha discrètement du 
lavoir où la traditionnelle crèche avait été installée par les bénévoles. C’était bien son 
voisin Léon qui semblait très concentré dans la prière. Pour elle qui était une 
catholique pratiquante et fervente, c’était bien le dernier des paroissiens qu’elle 
pouvait imaginer en train de prier devant une crèche. Léon était en effet connu et 
réputé pour défendre, parfois avec excès, la laïcité contre toute forme de religion, 
avec un anticléricalisme affiché.  
Toute tentative de discussion avec Léon était vaine. Un jour, alors que le ton montait 
entre eux, il lui avait dit :  
- Même si je devais être menacé de mort, rien ne me fera évoquer ton Bon Dieu ! 
Vive la République laïque !  
 

Il avait l’an passé fait un esclandre à la mairie, alors que la secrétaire avait installé 
une jolie petite crèche sur le comptoir. Il avait fortement critiqué toute forme de 
décoration de Noël pouvant évoquer la religion. Il avait tenté de saboter la campagne 
lancée par des bénévoles pour la rénovation de l’église, et chaque fois que le bulletin 
paroissial était distribué, il se faisait un malin plaisir de le sortir de sa boite à lettres, 
de le déchirer et de le brûler dans la rue.  

Mais que s’était-il donc passé ?  

Revenons quelques jours en arrière. Alors que les bénévoles étaient en train 
d’installer les personnages de la crèche sous le lavoir, il était venu les invectiver avec 
virulence. Une crèche dans le lavoir ? C’est hors de question, c’est un espace public, 
et aucun signe religieux ne devait y figurer. Les bénévoles avaient beau lui expliquer 
que cela relevait surtout de la tradition et non du prosélytisme, il ne voulait rien 
entendre.  
- Je la brûlerai votre crèche ! au nom de la laïcité, et vous ne pourrez pas m’en 
empêcher !  
 

Tout le monde le connaissait et savait qu’il ne mettrait pas ses menaces à exécution. 
Pourtant le soir venu, il voulut passer à l’acte pour montrer sa détermination. Alors 
que tout le monde dormait, il s’approcha avec sa boite d’allumettes.  
- Les imbéciles, ils ont mis de la paille et des branches de sapin pour décorer leur 
crèche, ça va faire une belle flambée !  
 

Accroupi devant la crèche il tenta d’allumer une allumette, mais à chaque fois un 
souffle éteignait la flamme. Il commença à jurer et à s’énerver lorsque soudain, une 
bourrasque le déséquilibra et il tomba dans l’eau glacée du lavoir. Il en fut quitte 
pour un bon bain suivi d’un gros rhume.  
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Quelques jours plus tard, Léon terminait de couper son bois dans sa part d’affouage. 
Il commençait à faire sombre et il se dépêchait de terminer. Un bruissement dans les 
feuilles détourna son attention. La tronçonneuse buta sur le tronc et vint entailler 
profondément la cuisse, libérant un flot de sang. Léon s’effondra dans les feuilles 
mortes. Paniqué, il tenta de se faire un garrot avec son écharpe, tout en appelant à 
l’aide. Mais qui pouvait l’entendre au cœur de la forêt ? Et est-ce que quelqu’un 
s’inquièterait de ne pas le voir revenir ? Il rentrait souvent tard dans la nuit quand il 
travaillait en forêt, et sa voiture n’était pas visible depuis la route.  
Sentant ses forces le quitter, perdant tout espoir, comme le fit Clovis à l’époque lors 
de la bataille contre les Allamants, alors que tout espoir de victoire s’éloignait, Léon 
s’écria  
- Dieu de Madeleine, si tu existes vraiment, sauve-moi et je deviendrai un bon 
chrétien, je te le promets !  
 
Avant qu’il ne perde connaissance, Léon distingua comme une lumière au loin. Délire 
ou réalité ? il vit s’approcher un grand cerf qui le fixait de ses yeux d’amande. Entre 
ses bois, brillait une croix, un léger souffle caressa son visage et il sentit soudain 
grandir en lui une vague de bien-être.  
- Si c’est cela la mort, c’est bien agréable…  
 

********************* 
 
Léon aperçu Madeleine qui l’observait. Il vint vers elle en boitant.  
- Madeleine tu ne vas pas me croire, ton Dieu m’a sauvé ! Je me suis gravement blessé 
dans la forêt et ayant perdu tout espoir de survivre, je me suis mis à l’invoquer. Et 
voilà, je suis là à tes côtés grâce à lui ! Contre toute attente, Yvon, un autre habitant 
qui était sur sa parcelle a entendu mon cri et il a prévenu immédiatement les secours. 
J’ai fait la promesse de devenir un bon chrétien si je m’en sortais, et me voilà devant 
la crèche, à remercier le petit Jésus de m’avoir sauvé la vie.  

- Mais qu’est ce qui te fait penser que c’est mon Dieu qui est intervenu ?  

- Ah, ça c’est mon petit secret ! Au fait, tu veux bien que je t’accompagne à la messe 
de Minuit ?  
 
Et cette année pour Léon, Noël prit une saveur toute particulière où la fête religieuse 

prit le dessus de la fête commerciale. Un nouveau miracle s’était produit autour de 

la crèche de Coulonges. 
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Une bonne galette et un verre de cidre ! 
 
 

 
 

Les occasions de se retrouver ensemble sont plus rares au cours de l’hiver. La 
dernière manifestation remontant au Beaujolais nouveau fin novembre 2024, 
c’est avec plaisir que les habitants de la commune se sont retrouvés autour de 
Mme le Maire et du Conseil Municipal pour se souhaiter une bonne année, que 
tous espèrent moins pluvieuse que 2024.  
 
 
Avant de partager la traditionnelle galette des rois, fournie cette année par la 
boulangerie Daubercy de Crugny (qui assure désormais un dépôt de pain à 
l’agence postale communale – sur réservation obligatoire) et quelques verres de 
cidre, les participants ont prêté une oreille attentive au discours des vœux de 
Mme Le Maire. Ont été abordées les terribles inondations qui ont frappé le village 
en octobre dernier et les travaux réalisés depuis par une brigade de bénévoles 
dans le lit de l’Orillon. La rénovation du bâtiment de l’agence communale a 
également été évoquée, les travaux devant débuter cette année.  
 
 
Ce moment de convivialité était également l’occasion pour les nouveaux habitants 

arrivés en cours d’année, de se présenter et faire connaissance avec les autres 

coulongeois. Peu d’entre eux se sont malheureusement déplacés malgré 

l’invitation de la mairie. Les galettes ont eu beaucoup de succès ainsi que le cidre 

dont les bouteilles vides se sont accumulées. Ce fut un beau succès pour ce 

rendez-vous ! 
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Sainte Barbe, patronne des pompiers 
 

 Comme chaque année, le début 
de l’année est l’occasion pour les 
sapeurs-pompiers de se 
retrouver pour fêter leur Sainte 
patronne, Sainte Barbe en 
présence de Mme le Maire, son 
adjoint et quelques conseillers 
municipaux, les maires de 
quelques communes voisines, 
ainsi que des chefs de corps des 
casernes de Fère en Tardenois, 
Trélou sur Marne et Château-
Thierry.  

 
Après la revue des troupes, hélas très 
limitées en effectif, une gerbe a été 
déposée au monument aux morts, en 
hommage à tous les pompiers 
décédés en service et hors service. Les 
sergents-chefs Dominique et François 
Leclère ont été décorés de la médaille 
de l’Union Nationale des Sapeurs-
Pompiers pour 35 ans de service. 
L’adjudant Adrien Perreira Da Silva a 
également été décoré pour 15 ans de 
service.  
C’est l’occasion de rappeler que les 

pompiers de Coulonges-Cohan 

doivent absolument renforcer leurs 

effectifs et que toute candidature est 

la bienvenue. Dans notre société de 

plus en plus tournée vers 

l’individualisme et la consommation 

de services, il est indispensable de 

retrouver la solidarité et 

l’engagement au service des autres. 

Les pompiers représentent tout 

particulièrement cet engagement 

pour porter secours à son prochain et 

au cours de son discours, Madame le 

Maire les a sincèrement remerciés 

pour cet engagement. La mobilisation 

de toutes les bonnes volontés doit se 

poursuivre pour la survie de la caserne 

de pompiers de Coulonges-Cohan. La 

cérémonie s’est achevée par un vin d’honneur servi bien au chaud dans la salle de la mairie. 
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Le bénévole (activus bénévolus) est un mammifère bipède qu’on rencontre surtout dans les 

associations où il peut se réunir avec ses congénères.  

Les bénévoles se rassemblent à un signal mystérieux appelé « convocation ». On les 

rencontre aussi en petits groupes en divers endroits, quelquefois tard le soir, discutant ferme 

sur la meilleure façon d’animer une manifestation, ou de faire des recettes supplémentaires 

pour boucler son budget.  

Le téléphone est un appareil qui est beaucoup utilisé par le bénévole et qui lui permet de 

régler les petits problèmes qui se posent au jour le jour.  

L’ennemi héréditaire du bénévole est le « Yaqua » dont les origines n’ont pu être à ce jour 

déterminées. Le « Yaqua » est aussi un mammifère bipède, mais il se caractérise surtout 

par un cerveau très petit qui ne lui permet de connaître que deux mots : « y a qu’à », ce qui 

explique son nom.  

Le « Yaqua », bien abrité dans la cité anonyme, attend. Il attend le moment où le bénévole 

fera une erreur, un oubli, pour bondir et lancer son venin qui atteindra son adversaire, 

provoquant chez celui-ci une maladie très grave : le découragement.  

Les premiers symptômes de cette implacable maladie sont visibles rapidement : absences 

de plus en plus fréquentes aux réunions, intérêt croissant pour son jardin, sourire attendri 

devant une canne à pêche et attrait de plus en plus vif exercé par un bon fauteuil et la 

télévision sur le sujet atteint.  

Les bénévoles, décimés par le découragement, risquent de disparaître…  

Et les « Yaquas » se rappelleront avec nostalgie du passé pas si lointain où le bénévole 

abondait et où on pouvait « le traquer sans contrainte ». 
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MEMOIRES D’UN COULONGEOIS 
 

LE SECOURS MUTUEL EN 1920  
 

Reprise également jusqu’en 1939 de la société de secours Mutuel Cotisations remises au 

cours du jour avec des prestations un peu plus substantielles. Après la seconde guerre, les archives 

furent reprises par la société d’Oulchy-le-Château, les comptes liquidés et les sociétaires 

remboursés de leurs intérêts capitalisés après dissolution.  

 

QUENTIN ROOSEVELT JUILLET 1918  
 

Le 14 juillet 1918 le lieutenant aviateur Quentin Roosevelt, fils de l’ancien Président des 

U.S.A Théodore Roosevelt était abattu en combat aérien par deux chasseurs allemands, lieu-dit 

Parmery, hameau de Chamery, commune de Coulonges.  

 

Dès que la personnalité du pilote abattu fut connue de l’ennemi, ses services de l’aviation 

arrivèrent sur les lieux et enlevèrent rapidement les restes de l’avion. Le corps du lieutenant fut 

enseveli dans une simple toile de tente et enterré sur place à faible profondeur. Une croix rustique 

en bouleau en situa la tombe. A l’arrivée des troupes américaines, le 2 août 1918, un entourage en 

chêne fut installé, qui resta jusqu’en 1955.  

 

En 1920 une association Franco-Américaine y fit poser une pierre tombale avec inscriptions 

relatant les noms, âge et date du décès de l’aviateur : « Lieutenant Quentin Roosevelt escadrille 95 

tombé glorieusement en combat aérien le 14 juillet 1918 pour le droit et la liberté. »  

 

A chaque Memorial Day faisant suite à la cérémonie du cimetière de Seringes, les autorités 

françaises et américaines, l’American Légion, venaient honorer la mémoire de ce fils d’Amérique 

tombé en terre française. Une salve était tirée par une section de Marines.  

 

Y assistaient également la fanfare de Coulonges pour l’exécution des hymnes nationaux, les 

enfants des écoles et leurs maîtres, la municipalité, le Conseil Municipal et une grande partie de la 

population coulongeoise.  

 

Malgré la volonté des parents Roosevelt qui avaient dit « là où l’arbre tombe, il doit 

demeurer » la belle-sœur de Quentin, épouse et veuve du général tué dans les premiers jours du 

débarquement en juin 1944, voulut réunir les restes des deux frères au cimetière américain de 

Colleville (Calvados). Le corps fut exhumé remis en bière plombée et enlevé en camion. La pierre 

tombale fut embarquée au Havre et reposée dans le parc de la famille Roosevelt en souvenir de son 

séjour en France.  

 

Après la guerre, de nombreux touristes américains ayant fait la traversée, des membres de la 

famille, le général Pershing, et des ambassadeurs vinrent en pèlerinage se recueillir sur la tombe de 

leur compatriote.  

 

Il ne reste plus sur ce terrain d’un are, acheté symboliquement un franc (valeur de l’époque) 

qu’une petite stèle commémorative et une plaque de bronze situant l’endroit où l’avion est tombé.  

 

A Chamery, une fontaine monumentale (don américain à la commune) rappelle aux 

passants le sacrifice de ce fils d’une grande famille des U.S.A venu combattre en volontaire à 6000 

kms de chez lui.  

D’après les souvenirs de M. André Hubier (à suivre) 
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J’avais 4 ans à l’époque mais j’ai plusieurs souvenirs qui me reviennent 

de cette période difficile. Je me souviens du bourdonnement incessant 

de ces milliers d’avions qui passaient dans le ciel de Coulonges pour 

aller bombarder l’Allemagne et particulièrement le secteur industriel de 

la Ruhr. Un des avions anglais a été abattu par les Allemands et est 

tombé dans les fonds de Cohan. Les corps des victimes sont enterrés 

dans le cimetière de Dravegny. Il y avait des bandelettes d’aluminium 

pour aveugler les radars.  

Deux chevaux allemands avaient été abattus par les avions alliés. Sur 

l’ordre du maire, la viande est découpée par le boucher, installé à la 

maison Picard (actuelle auberge de la Roue Fleurie), et distribuée 

gratuitement aux familles coulongeoises.  

Deux chasseurs alliés tentaient de couper à la mitrailleuse, la ligne 

haute-tension qui passait à l’époque entre Chamery et Coulonges au-

dessus de la tête des femmes et enfants qui jardinaient le long du Ru 

des Neaux. En effet, pendant la guerre, toute la bande de terrain qui 

longeait le Ru (et qui devait appartenir au père de Gérard Sauvage) avait 

été découpée en parcelles attribuées aux familles pour nourrir leurs 

enfants.  

Les jeux des enfants tournaient autour de la guerre. Ma sœur et ses 

copines Yvonne Juliani, Nadine Petit et sa sœur Josette étaient des 

infirmières (elles se mettaient un tissu blanc sur la tête).   
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Nous les garçons, avec mes copains Michel Plessier, Serge Aubert et son 

frère Michel, étions des soldats qui inévitablement étaient blessés et 

dont les infirmières devaient extraire les balles, avec les pinces qu’elles 

fabriquaient à l’aide de branches de sureau qu’elles cassaient en bas du 

Billon, ce qui nous laissait des traces de pinçon sur les bras…  

Chez mes grands-parents, une chambre était parfois réquisitionnée par 

les Allemands, pour des sous-officiers. Ma grand-mère leur vendait de 

la salade. Un jour un des Allemands me dit « Henri… Zalade ! ». Je vais 

vers la cuisine et dis à ma mère « Le boche, il veut sa salade », mais 

l’Allemand m’avait suivi et ma mère, me voyant déjà fusillé, me dit « on 

ne dit pas cela et… ». L’Allemand ayant compris que j’allais recevoir une 

claque, dit en levant la main, « Nein, nein, das ist ein kind » (Non, non, 

ce n’est qu’un enfant)  

Lors de la fuite des Allemands, je me souviens des bandes de cartouches 

de mitrailleuse suspendues aux branches des sapins de la guinguette, 

et qu’ils avaient oublié dans leur précipitation.  

Un camion allemand qui transportait de l’essence, a été touché par les 

alliés et il brûlait avec des flammes gigantesques qui effrayaient les 

enfants.  

Un tilleul, arbre de la liberté a été planté en 1945 (?) devant chez 

Madame Camus, dont la maison avait vu son grand garage occupé par 

les Allemands au repos. Parmi eux se trouvait un accordéoniste. Ils 

étaient chaleureux avec les enfants, mais ma grand-mère nous 

interdisait d’aller voir les Allemands car « ils donnent des bonbons 

empoisonnés aux enfants… » 
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Le ciel bleu, dans toutes ses nuances. Une scène à laquelle on assiste chaque jour 
sans forcément savoir pourquoi le « toit » terrestre se peint de cette couleur.  

 

Comment s’explique la couleur bleue du ciel ?  

Lorsque la lumière blanche du soleil parvient au niveau de l’atmosphère terrestre, 
elle est dispersée dans toutes les directions par l’intermédiaire des molécules de 
gaz et des particules qui se trouvent dans l’air. Il s’agit d’un phénomène appelé    
« diffusion de Raleigh ».  

La lumière blanche comprend toutes les couleurs de l’arc-en-ciel, chacune ayant 
une longueur d’onde différente. Les longueurs d’onde courtes, comme le bleu ou 
le violet, vont se disperser plus facilement que les grandes longueurs d’onde 
comme le rouge, le orange ou le jaune. C’est pour cette raison que le ciel nous 
semble bleu lorsqu’on le regarde. Concernant le violet, qui a la plus courte 
longueur d’onde, il est encore plus dispersé que le bleu, mais l’œil humain est plus 
sensible au bleu et va donc voir cette couleur.  

De ce fait, c’est grâce à notre atmosphère et à sa composition particulière que 
nous voyons le ciel en bleu, alors qu’en réalité, il est tout simplement noir, comme 
l’espace.  

 

Pourquoi le ciel se couvre-t-il de rouge quand le soleil se lève ou se couche ?  

Lorsque le soleil se lève ou se couche, sa lumière ne pénètre pas l’atmosphère 
sous le même angle qu’en pleine journée. La couche d’air que sa lumière doit 
traverser est plus épaisse, et laisse ainsi mieux passer les grandes longueurs 
d’onde comme le rouge ou le orange, tandis que les ondes courtes comme le bleu 
vont plutôt se retrouver « bloquées ».   

 

Qu’en est-il du bleu des mers et des océans ?  

Nombreux sont celles et ceux qui pensent que l’océan est bleu parce qu’il reflète 
le ciel. C’est vrai, mais ce n’est pas la seule explication. On estime d’ailleurs que le 
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reflet du ciel contribue à celui de l’eau à hauteur de 2% maximum, ce qui n’est 
vraiment pas grand-chose. Pour preuve, lorsque les eaux souterraines sont 
éclairées par de la lumière blanche, elles semblent également bleues alors qu’elles 
n’ont absolument aucun ciel à refléter.  

La principale raison pour laquelle nos mers et nos océans affichent cette couleur 
est liée à la façon dont la lumière du soleil est absorbée par les molécules d’eau. 
En effet, les ondes courtes sont réfléchies et donc visibles pour l’œil humain, d’où 
le fameux bleu des eaux terrestres, tandis que les grandes longueurs d’ondes 
(rouge, orange, jaune) sont absorbées.  

Plus la quantité d’eau est importante, plus le bleu est visible. Selon la profondeur 
de l’eau, il va paraître plus foncé ou plus clair. C’est pour cette raison par exemple 
que l’eau dans votre verre ou dans votre douche n’a pas de couleur.  

La couleur de l’eau peut aussi changer selon les particules qu’elle contient comme 
par exemple des algues, des sédiments, des minéraux, etc. Elle peut alors 
apparaître plutôt noire, verdâtre, brune, rougeâtre, verte, ou encore turquoise.  

 

Le ciel est-il également bleu sur d’autres planètes ?  

La couleur du ciel dépend de la présence d’une atmosphère et, si atmosphère il y 
a, de sa composition. Dans le cas de la planète Mars par exemple, son atmosphère 
est principalement constituée de dioxyde de carbone et de fines particules de 
poussières. Il semblerait, d’après les photos prises par les engins de la NASA, que 
le ciel y soit plutôt orangé en journée, et bleu à gris au coucher du soleil. Le 
phénomène est donc inversé par rapport à la Terre.  

Si l’on prend l’astre lunaire, celui-ci est dénué d’atmosphère et donc de ciel à 

proprement parler. Ainsi, les endroits non exposés au soleil font face à 

l’immensité sombre de l’univers.   
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TROTTOIRS 
 

Quelles règles pour les usagers ? 

 
On les emprunte sans même y faire attention. Pourtant, les trottoirs sont des 
espaces essentiels pour la sécurité et le confort des piétons. Qui est autorisé à y 
circuler et dans quelles conditions ?  
A pieds, en poussette, en fauteuil roulant ou en marchant avec une canne… sur 
les trottoirs, tout n’est pas permis. Quelques règles fondamentales doivent être 
respectées pour une cohabitation harmonieuse.  
 
Un espace avant tout dédié aux piétons  
L’article R 412-34 du code de la route indique aux piétons qu’ils sont tenus 
d’utiliser le trottoir lorsqu’il existe. Pour le terme « piétons », la loi englobe :  
- Les piétons qui se déplacent à pied, avec une poussette ou un caddie.  

- Les personnes handicapées en fauteuil roulant.  

- Les enfants de moins de 8 ans à vélo.  

- Les cyclistes qui posent le pied à terre en tenant leur vélo ou leur cyclomoteur à 
la main.  

- Les personnes en rollers, skateboard ou trottinette sans moteur, à allure 
modérée (6 km/h).  
 
Tous les autres véhicules à moteur, y compris les trottinettes électriques et engins 
de déplacement personnel motorisés sont interdits de circulation sur les trottoirs 
sous peine d’une amende de 135 euros. Sauf arrêté municipal le permettant, le 
stationnement sur les trottoirs est également interdit aux véhicules motorisés. 
Dans la plupart des villes, le stationnement des vélos et engins de déplacement 
personnels, motorisés ou non, est toutefois toléré à condition de ne pas gêner la 
circulation des piétons.  
 
Une partie intégrante du domaine public à respecter.  
Les trottoirs appartiennent à la voie publique. Aussi, il est interdit d’y jeter ou d’y 
abandonner ses déchets. Laisser tomber des papiers, écraser un mégot, ne pas 
ramasser les déjections de votre chien sur le trottoir sont des infractions punies 
d’une amende de 135 euros, voire plus selon les communes. La réglementation 
concernant les poubelles impose aussi aux habitants de ne sortir leurs bacs de 
collecte qu’à des heures précises, généralement la veille au soir ou le matin même 
du jour de collecte, afin de ne pas encombrer les trottoirs inutilement. Une fois la 
collecte terminée, vous devez rentrer rapidement vos poubelles, idéalement le 
jour même. Laisser des poubelles sur le trottoir en permanence peut coûter 
jusqu’à 780 euros selon les municipalités.  
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Occuper les trottoirs, oui, mais avec modération.  
Vous avez envie de fleurir le trottoir devant chez vous ? C’est possible, mais mieux 
vaut vous renseigner avant auprès de la mairie, car une autorisation est peut-être 
nécessaire. Si vous l’obtenez, vous devez entretenir régulièrement vos haies et 
végétaux pour qu’ils n’empiètent pas sur le trottoir et laissent un passage suffisant 
pour les piétons. Dans le même esprit, si vous prévoyez de vous installer sur le 
trottoir pour un évènement qui risque de provoquer un attroupement prolongé 
(fête des voisins, par exemple), renseignez-vous à la mairie afin d’obtenir 
l’autorisation, sinon les autorités pourraient intervenir pour faire libérer l’espace. 
Enfin, si vous avez besoin de réserver le trottoir devant chez vous durant des 
travaux ou un déménagement, n’oubliez pas de demander un permis de 
stationnement à la mairie ou à la préfecture, deux à quatre semaines à l’avance.  
 
Au fait, c’est quoi un trottoir selon la loi ?  
Si le Code de la route fait plusieurs fois référence au trottoir, il ne le définit pas 
légalement. En 2022, la Cour de cassation a considéré, lors d’une affaire de 
stationnement que « constitue un trottoir la partie d’une voie urbaine qui longe 
la chaussée et qui, surélevée ou non, mais distinguée de celle-ci par une bordure 
ou tout autre marquage ou dispositif, est réservée à la circulation des piétons ».  
Contrairement aux idées reçues, un trottoir n’est donc pas forcément surélevé. 
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Gare aux insectes ! 

 

S’ils sont la plupart du temps inoffensifs, 

certains sont parfois vecteurs de maladies 

potentiellement graves. On ouvre l’œil et 

on surveille sa peau !  
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Les risques pour la santé 
Les plantes sont susceptibles de contenir des substances chimiques pour se défendre contre les 
prédateurs et les maladies. Ces produits peuvent occasionner des intoxications par injection 
des feuilles, tiges, racines ou fleurs, mais aussi par contact avec la sève ou le pollen. Les 
symptômes vont de simples rougeurs à des problèmes digestifs (vomissement, diarrhées…) et, 
dans les cas plus graves, des difficultés respiratoires, des œdèmes ou des troubles cardiaques. 
Les jeunes enfants qui ont tendance à tout porter à leur bouche et les animaux domestiques en 
sont les principales victimes.  
 

Les plantes d’intérieur les plus courantes et leurs dangers  
Cinquante-huit végétaux toxiques sont identifiés et catégorisés dans un arrêté datant du 4 
septembre 2020. Parmi eux, le brugmansia, le lys glorieux ou le laurier jaune sont 
particulièrement toxiques en cas d’ingestion. D’autres comme le dieffenbachia, le 
philodendron, le caladium, le spathiphyllum ou les euphorbes peuvent causer des irritations 
lors de contact avec la peau, les yeux ou la bouche.  
Sans être classées dans les espèces les plus toxiques, d’autres sont également dangereuses pour 
la santé. On trouve parmi les plus courantes l’aloe-vera et le ficus, dont le latex irritant peut 
provoquer des éruptions cutanées ou, s’il est ingéré en grandes quantités, des diarrhées et des 
crampes abdominales. L’azalée d’Inde, le muguet ou encore le pommier d’amour, dont les baies 
rouges ressemblent à des tomates cerises, contiennent des composés toxiques. Prudence aussi 
pendant les fêtes : houx, gui, branches d’if ou poinsettia qui décorent fréquemment la maison 
peuvent, en cas d’ingestion, provoquer des troubles plus ou moins graves chez les enfants et se 
révéler de véritables poisons pour les animaux. Si vous avez un doute, rendez-vous sur plantes-
risque.info, qui propose la liste des plantes d’intérieur et d’extérieur les plus toxiques.  
 

Comment prévenir les accidents ?  
Avant d’acheter une nouvelle plante, il est fortement recommandé de se renseigner sur sa 

toxicité auprès du vendeur. Si vous possédez déjà des plantes de ce type, placez-les dans des 

endroits inaccessibles aux enfants et aux animaux. Quand vous les manipulez, portez des gants 

et lavez-vous les mains ensuite pour éviter tout risque de contamination. En cas d’ingestion ou 

de contact, rincez bien la zone touchée. Si vous constatez des réactions anormales, contactez 

le centre antipoison de votre région. Pour un animal, appelez votre vétérinaire. En cas de 

difficultés à respirer ou de détresse vitale, appelez immédiatement le 15 ou le 112. 
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Comme les pommes de terre, les crosnes sont des tubercules qui se mangent. 
Originaires d'Asie du Nord-Est, leur introduction en France remonte à la fin du 
XIXème siècle. Ce petit légume racine est cultivé pour la première fois à Crosne 
(91) en 1882, d'où son nom.  
C’est un petit légume racine rustique issu d’une plante herbacée, vivace par ses 
tubercules qui forment des touffes de 30 à 40 cm de haut. Les tubercules de 
couleur blanc nacré se développent en chapelets assez petits sur des tiges 
souterraines. La récolte de ce légume sous abris se fait manuellement, 
d'octobre à janvier, avec une particularité : la serre, sur roues, se déplace dans 
le champ. Le nettoyage et le conditionnement sont réalisés directement à la 
ferme par les maraîchers Prince de Bretagne. Ce légume ancien a une forme 
particulière qui lui donne une forte ressemblance avec la chenille. Cependant 
sa saveur fine, délicate et légèrement sucrée en fait un légume délicieux. En 
effet, son goût est fin, légèrement sucré et rappelle l’artichaut ou le salsifis.  
 
Atout santé et nutrition :  
Le crosne est source de cuivre, de potassium et de vitamine K.  
 
En cuisine :  
Le crosne offre un goût fin et délicat, plutôt neutre ; il peut plaire à tout le monde 
et les enfants s’amuseront de sa forme.  
Il se déguste en salade, en gratin ou rissolé à la poêle. Il est excellent revenu 
simplement dans du beurre, c'est un accompagnement universel : viande 
blanche, viande rouge, poisson, omelette… Le crosne peut également être 
servi cuit à la vapeur, mélangé à des pommes de terre nouvelles ou encore rôti 
autour d'une viande au four.  
N’hésitez pas à cuisiner le crosne avec de l’échalote traditionnelle, de l’ail rosé 
et des herbes comme le persil et la ciboulette pour relever son goût délicat.  
 
Comment conserver les crosnes ?  
Leur durée de conservation à l’air libre est courte car ils ont tendance à 
s’oxyder. Veuillez donc à les consommer rapidement après l’achat et surtout à 
les conserver au réfrigérateur à l’abri de la lumière. Les crosnes peuvent être 
congelés après avoir été frottés dans du gros sel, lavés et séchés.  
 
Pour bien choisir vos crosnes :  
Choisissez les crosnes bien boursouflés et de couleur claire, écartez ceux qui 
tirent sur le beige ou ceux qui ont des taches brunes. Les tubercules doivent 
être fermes, non caoutchouteux.   
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Le 2 février, c’est la Chandeleur, jour des crêpes. Coutume païenne, devenue fête religieuse, elle 
remonterait à 492. Le pape Gélase 1er distribuait des crêpes aux pèlerins de retour de St-Jacques 
de Compostelle pour les remercier d’avoir fait le pèlerinage.  
 

La Chandeleur, jour des crêpes et fête de la lumière  
Mais que signifie la Chandeleur ? Cette célébration remonte à des temps très anciens. Elle prend 
racine dans le culte des Dieux de la mythologie grecque. Au départ rite païen, cette fête 
chrétienne tire son nom du mot latin « Candelarum » dont l’étymologie signifie chandelle. On 
emploie aussi l’expression « festa candelarum » que l’on traduit par « fête des lumières ». Puis on 
la retrouve au temps des Romains, lors de festivités connues sous le nom de Lupercales.  
C’est le Dieu Pan, dieu de la nature, qui était honoré ce jour-là. Toute la nuit durant, les croyants 
défilaient en cortège dans Rome, munis de torches et dégustaient des galettes de céréales, 
ancêtres de nos crêpes.  
Au 4ème siècle, en Orient, un autre épisode biblique était célébré le 2 février. On célébrait la fête 
de la présentation de Jésus au temple de Jérusalem, enfant de « la lumière des nations », 40 jours 
après la nativité. Cette date avait été fixée par le pape Libère au 25 décembre. En effet, une 
femme était considérée comme « impure » 40 jours après la naissance d’un garçon et ne pouvait 
donc pas paraître en un lieu sacré. Marie et Joseph, ont agi selon la loi de Moise comme cela est 
relaté dans l’évangile de Luc. La Chandeleur célèbre donc aussi la purification de la Vierge et 
constitue le 3ème temps du calendrier liturgique après l’avent et Noël.  
Puis en 492, sous l’impulsion du pape Gélase 1er, cette célébration chrétienne se répand avec les 
premières processions au flambeau. Les pèlerins de retour de St-Jacques de Compostelle venaient 
présenter leur hommage au pape. Celui-ci en signe de gratitude leur distribuait des crêpes, 
mélange de farine de froment, de lait et d’œuf. Ces galettes étaient rondes, en forme de soleil et 
dorées. Enfin, il bénissait les cierges. La Chandeleur était née ! Elle se fête depuis, le 2 février et 
chaque famille confectionne des crêpes.  
 

Chandeleur : A quelle date manger les crêpes ?  
Chaque année, c’est le 2 février, que la chandeleur réunit petits et grands pour une crêpes party. 
Même sans appétit, tout le monde se presse autour de bougies blanches ou colorées et bien sûr 
de crêpes. Crêpes salées ou crêpes sucrées, crêpes en forme d’aumônières, crêpes Suzette ou à  
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trous, la Chandeleur se décline selon les goûts et les régions. Chacun y va de sa recette et de sa 
garniture : pâte à tartiner, confiture, sucre vanillé ou même jambon et béchamel, tout est permis.  

 
Superstitions et folklore autour des crêpes  
Mais la superstition et le folklore ne sont jamais très loin. Il n’y a pas si longtemps, pour les 
paysans, ne pas faire de crêpes le jour de la Chandeleur signifiait une récolte perdue ! Alors le 2 
février, on utilisait la farine de la récolte de l’année précédente pour confectionner des crêpes en 
forme de disque solaire, symbole du soleil, de la fin de l’hiver et du retour du printemps. De nos 
jours en gage de prospérité dans le foyer, la superstition veut toujours que l’on fasse sauter la 
1ère crêpe de la main droite, la main gauche dans le dos serrée sur un Louis d’or (mais ça marche 
aussi avec des euros). Et gare à celui ou celle qui ne récupère pas correctement sa crêpe !  

 
Crêpes, galettes, beignets ou pancakes ?  
Pancake dans les pays anglo-saxons, tortillas au Mexique, baghrirs au Maroc ou blinis en Russie, la 
base de la recette des crêpes et galettes de la Chandeleur est la même dans de nombreux pays. 
C’est un mélange de farine, de lait et d’œuf cuit à la poêle à crêpes ou avec une crêpière 
électrique en une fine épaisseur. Un peu de beurre fondu, du sucre, quelques fois du rhum ou de 
la fleur d’oranger et souvent accompagnée de cidre ou de bière, cette délicieuse pâtisserie est un 
classique facile à préparer et peu cher. C’est d’ailleurs pourquoi, les crêpes se mangent toute 
l’année avec gourmandise. Quelle que soit la tradition familiale, la Chandeleur reste un moment 
de partage convivial et chaleureux !  
Alors même si de nos jours cette fête a perdu de son caractère religieux et que les processions aux 
flambeaux n’ont plus cours, la tradition demeure et les crêpes restent. 
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COMMENT ÉQUILIBRER UNE QUICHE ? 
 
Lorraine, au thon, provençale … Les quiches sont des best-sellers de nos cuisines.  
Vite préparées et pas chères, elles peuvent parfois être un peu caloriques !  
Gourmande et facile à préparer, la quiche est la star des repas vite faits. Mais entre les œufs, 
la crème, le beurre et sa garniture, elle peut rapidement devenir grasse et calorique. 
Comment la rendre plus légère tout en lui conservant sa gourmandise ? Quel 
accompagnement choisir pour équilibrer les repas ? On vous dit tout.  

 
On revoit la pâte.  
On n’y pense pas spontanément, mais l’un des problèmes avec la quiche, c’est sa base en pâte 
feuilletée ! Composée d’une alternance de détrempe (mélange de farine, sel et eau) et de 
beurre, elle devient vite calorique : comptez 528 kcal les 100 g. La pâte brisée l’est un peu 
moins, avec une teneur de 494 kcal pour 100 g. Mais si vous voulez vraiment réduire l’addition 
calorique de la quiche, mieux vaut vous tourner vers une pâte à pizzas (321 kcal pour 100 g) 
ou la feuille de brick (376 kcal pour 100 g). L’autre astuce est de réaliser une quiche sans pâte 
: vous préparez tout votre appareil à quiche et vous le versez dans un plat allant au four. Vous 
faites ainsi l’économie d’une belle quantité de calories.  

 
Un appareil allégé.  
Puisque la quiche est faite maison, vous avez la main sur les ingrédients qui la composent. 
Pour l’alléger, vous pouvez remplacer la crème fraîche entière à 30% de matières grasses par 
de la crème légère à 12% ou 7% de matières grasses, de la ricotta, du fromage blanc ou 
encore du skyr. Une autre astuce consiste à remplacer une partie de la crème par un œuf 
supplémentaire et un peu de lait demi-écrémé. Cela vous fera économiser une petite centaine 
de calories.  

 
En garniture, variez les plaisirs pour moins de calories.  
Evitez les aliments trop gras comme les lardons, le saumon fumé ou le chorizo. Vous les 
remplacerez sainement par du blanc de poulet, du thon, des crevettes, du jambon blanc, un 
steak haché à 5% de MG ou de la viande des Grisons. Côté fromage, vous pouvez remplacer le 
gruyère râpé, gras et calorique, par de la feta, du chèvre frais, des fromages à pâte molle ou 
allégés. N’hésitez pas à les garnir de légumes (brocolis, courgettes, poireaux, oignons, 
champignons, épinards ou carottes…), car ils sont peu énergétiques et riches en fibres 
rassasiantes. Enfin, vous pouvez les agrémenter de quelques épices et herbes (curry, estragon, 
ciboulette, cumin…) pour en relever le goût.  

 
Accompagnez-la de légumes.  
Rien de tel qu’une salade composée à base de laitue, poivrons, carottes, épinards… pour 

accompagner une part de quiche. La richesse en fibres de cette salade a l’avantage de 

rassasier vite et bien, nous évitant de nous servir une seconde part, et elle permet en plus de 

faire le plein de vitamines et de minéraux essentiels. Attention toutefois à ne pas la noyer 

avec force sauce vinaigrette. Vinaigrette que vous pouvez d’ailleurs remplacer par une sauce 

au fromage blanc, plus légère. Autres choix : une soupe maison, des légumes cuits ou une 

ratatouille accompagneront à merveille votre quiche. 
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Vous voulez vous séparer de vos livres mais vous hésitez car ils sont en 
très bon état ?  
Nous les accueillerons avec joie pour étoffer le contenu de notre 
bibliothèque municipale dans le but de la remettre en fonctionnement 
auprès des Coulongeois.  
Livres pour petits et grands en très bon état seront les bienvenus.  
Merci pour vos dons qui peuvent être déposés en mairie. 
 
Si vous avez des lunettes dont vous ne vous servez plus, vous pouvez les 
déposer en mairie, si possible avec un étui pour ne pas risquer d’abîmer 
les verres. 
Elles seront envoyées dans les pays en voie de développement. 
 
 

***************** 
Vous souhaitez passer une annonce gratuitement dans le prochain 

numéro du News Coulongeois ? (Parution fin avril 2025) Vous 
pouvez soit : 

 
• Envoyer un courriel à l’adresse « cathyvin@wanadoo.fr » en 

précisant le contenu de votre annonce, sans oublier vos nom, 
prénom et coordonnées (téléphone et/ou courriel)  

• Découper le bas de la page et le déposer dans la boite à lettres de 
la mairie après avoir indiqué le contenu de votre annonce, sans 
oublier vos nom, prénom et coordonnées (téléphone et/ou courriel)  

 
 
Descriptif de l’annonce :  
 
 
 
 
 
 
NOM Prénom :  
Téléphone :          Courriel : 


